
République Algérienne Démocratique et Populaire 

GUELM   Wilayade 

Daïra de H/DEBAGH 

Commune de ROKNIA 

 

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE N° 05/2026 
N.I.F : 095724289069308 
 
Conformémentaux dispositions du   décret présidentiel N°: 15/247 du 16/09/2015 portant règlementation des 
marchés publics et des délégations de service public . 

 Vue le procès verbal de la réunion du commission communale d’ouverture des plis et d’évaluation des 
offres dans la séance d’ouverture des plis N°: 01/2026 du: 15/02/2026. 

 Vue le procès verbal de la réunion du commission communale d’ouverture des plis et d’évaluation des 
offres dans la séance d’évaluation des offres N°: 01/2026 du: 22/02/2026. 

 Vue le procès verbal de la réunion du commission communale d’ouverture des plis et d’évaluation des 
offres dans la séance de continuer deL’évaluation des offres N°: 03/2026 du: 15/03/2026. 

Le président de l’assemblé populaire communal de la commune de ROKNIA, wilaya de GUELMA, 
informe l’ensemble des soumissionnaires ayant participé à l’avis d’appel d’offres ouvert avec exigence de 

capacités minimales N°: 01/2026, paru à la presse nationale : AkherSaâen date du:04/02/2026,Le Nationalen 
date du:07/02/2026, cité comme suit : 

 

Intitulé de l’opération 
Dénomination de la 

société et leur N.I.F 

Montant en 

T.T.C après 

correction (DA)  

Délai 

de 

réalisa

tion 

Note 

de 

l’offre 

techni

que/40 

Note de l’offre 

financière 

Achevement de la réalisation du 
collecteur principal 
d’assainissement des cités du coté 
ouest du centre de la 
commune(tranche 02 à partir du 
pos 2 jusqu’au marchés des 
bestiaux sur une longeur de 
 750 m) 

E.G.T.P.H.NOUAOU

RIAHICHAMـ 

GUELMA 

183410201635168 

12 880 084.00

DA  

03 

mois 

45.55/

40 

 
 

deuxième offre 

financière 

qualifié 

techniquement 

Extention du rejet final eaux usseés  

à partir du cité de 

bouraghdabelkassem sur unelongeur 

de 270 m. 

E.G.T.P.Hـ KHLLEF 

ABDELGHANI ـ 

GUELMA 

198424010117245 

 

4 435 130,00 

DA  

89jou

r  

45.00/

30  

 

deuxièmeoffre 

financière 

qualifié 

techniquement 

 
 En application de l’article 82 du même décret, tout soumissionnaire ayant participé à cet appel 

d’offres, contestant ce choix, peut introduire un recours écrit adressé au président de la commission communale 
des marchés publics dans un délai de dix (10) jours à compter de la date de la première publication de l’avis 
d’attribution provisoire.  

Les autres soumissionnaires intéressés par cet appel d’offres peuvent se rapprocher du bureau des  
marchés de la commune de ROKNIA au plus tard trois (03) jours à compter du premier jour de la publication 
du présent avis, pour prendre connaissance des résultats détaillés de leurs offres techniques et financières. 
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